REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DE NEZEL

DU 26 FEVRIER 2004

L'an deux mil quatre, le jeudi vingt - six février à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents: Mesdames  ABEL, THIERY, et VOINIER. Mle BECHET.Messieurs MAILLE CRESTE GUEGUIN, TURPIN, BENSON, BROUSSE , DROUET, MATTIAZZI et RENAULT.

Formant la majorité des membres en exercice





Absent : Monsieur Carpentier 

Secrétaire Monsieur Georges MAILLE.

Après lecture, le compte rendu de la séance du 29 janvier 2004 est adopté à l’unanimité.

INFORMATIONS

Lutte conte l’insécurité routière

Comme Monsieur le Maire l’avait communiqué lors de la dernière séance du Conseil Municipal, les résultats de l’année 2003 montrent une fois encore que trois cibles sont à privilégier : 

-
au premier plan, figurent les jeunes conducteurs de 18/24 ans  cette classe d’âge compte 1/3 de tués alors qu’elle ne représente que 9% de la population 

-
les autres cibles prioritaires sont les motards qui représentent un tué sur quatre dans les Yvelines

-
et les piétons

Les thèmes à traiter restent principalement la lutte conte la vitesse excessive ou inadaptée, en cause dans un accident mortel sur 2 et la prévention de l’alcool au volant, présent dans 1 accident mortel sur 3.

Le port de la ceinture de sécurité en toutes circonstances et la prévention des risques routiers en milieu professionnel sont également des axes à développer.

Monsieur le Maire a reçu le nouveau plan d’action proposé avec campagnes d’affichage et de sensibilisation. 

Il transmet le questionnaire qu’il a reçu concernant un éventuelle réalisation communale dans ce domaine, aux délégués de la Sécurité Routière Nézellois.

Budget du Conseil Général pour 2004

Le budget primitif 2004 du Département a été voté le 18 décembre dernier

En dix ans son endettement est passé de 500 millions d’euros il y a dix ans à 78 millions d’euros. Son objectif est de restaurer les marges de manœuvre pour remplir pleinement ses missions

Le budget de fonctionnement est en forte hausse due essentiellement au secteur de l’action sociale.

Le secteur des ressources humaines est en hausse également avec des créations de postes en conséquence.

Insertion des personnes handicapées : 15 postes vont être créés.

Service Départemental d’Incendie et de Secours : +12,98%

En dépenses d’investissement, deux grosses réalisations : 
L’achévement de l’installation des Archives Départementales à MONTIGNY

La construction du Pont de TRIEL sur SEINE

Malgré cela les grands secteurs habituels tels que les grosses réparations – l’aide aux communes - aux collèges – la sécurité routière -les infrastructures routières etc... restent en hausse

Soirée houleuse à Thoiry :

Plus de 200 personnes assistaient le 30 janvier  à une réunion publique organisée par la Ville de Thoiry, au sujet de deux gros projets d’implantation d’éoliennes sur le plateau agricole au sud de Mantes, de Boinville jusqu’à Goupillières, en passant par Arnouville, Hargeville et Andelu.

L’inquiétude porte sur l’impact que pourraient avoir des éoliennes de 130 mètres de haut sur le paysage.

Instituts de formation de la  Chambre de Commerce et d’Industrie

L’Institut de Formation par Alternance du Val de Seine organise ses journées portes ouvertes les 12 et 13 mars prochains. Se renseigner au Centre d’information et d’orientation professionnelle au 01.30.48.80.01.

L’affichage  a été fait dans Nézel afin que les intéressés soient largement informés.

Diminution des nuisances aériennes

Monsieur le Maire a eu communication des derniers courriers échangés à ce sujet entre Monsieur le Ministre des transports, et Monsieur Dominique BRAYE Sénateur.

Candidats aux prochaines élections cantonales

Monsieur Daniel Demaison a prévenu Monsieur le Maire qu’il renoncera certainement à se présenter aux prochaines élections cantonales pour raison de santé. Le Conseil Municipal se joint à Monsieur le Maire pour lui présenter ses vœux de prompt rétablissement.

La Prévention routière

Cet organisme demande une subvention de fonctionnement pour 2004. Monsieur le Maire précise que chaque année des gendarmes viennent à l’école faire une journée de formation, des élèves de l’école Pasteur, au Code la Route. La subvention qui lui est annuellement attribuée a été reconduite en prévision et sera proposée au Conseil Municipal lors du vote du budget.

Compte rendu de la commission des travaux

Cette réunion avait pour objet la validation des derniers devis concernant le programme de D.G.E. 2004 les chiffres n’avaient pas été communiqués dans leur totalité lors de la dernière réunion car nous ne les avions pas. Les travaux (dont le montant est très élevé) seront  effectués sur plusieurs exercices (de 2004 à 2006 ) en raison de leur coût qui ne nous permettra pas de les réaliser en une seule fois.

Cette opération devrait être retenue pour être subventionnée.

En ce qui concerne les travaux prévus à l’école Pasteur, Monsieur le Maître a reçu un appel téléphonique de la Sous-Préfecture, le prévenant que la réfection du sol de l’école sera prise en D.G.E. 

Les travaux de peinture, considérés comme des travaux de gros entretien, risquent fort de ne pas être subventionnés parce que considérés comme travaux de gros entretien.

Programme triennal
Pour les travaux d’enfouissement des réseaux (des ruelles retenues dans le programme triennal) EDF ne peut plus être Maître d’Ouvrage.

C’est donc à la commune que revient cette responsabilité. Il sera donc nécessaire que nous fassions appel à un cabinet spécialisé pour réaliser  l’étude. Cette dernière devra ensuite être approuvée par E.D.F..

Nous confierions également l’étude de l’enfouissement des réseaux téléphoniques à ce cabinet.

Une étude chiffrée a déjà été demandée à E.T.D.E. pour enfouir l’éclairage public, nous aurons alors une idée du coût de ces travaux qui pourront ensuite être subventionnés.

Aménagement du local d’archives
Mardi 10 février, un agent du CIG a passé la journée à la Mairie pour faire un état des lieux et trouver l’aménagement permettant un rangement optimum dans le grenier qui tient compte du type d’archives (définitives, intermédiaires, vives) à ranger et de l’ergonomie pour les utilisateurs.

C’est la partie gauche qui a été retenue pour cet aménagement il nous a été fortement conseillé de prendre ce local.

Nous attendons le feu vert du Directeur des archives départementales. Cette opération sera réalisée au cours du premier semestre 2004 cela générera un gain de temps et permettra un rangement plus efficace. 

Un tri sera fait dans le contrat et une maintenance est prévue. Une résistance de une tonne deux au mètre carré au sol est exigée. Un test sera fait.
Par contre le local archives doit être fermé et accessible seulement à quelques personnes recensées. Une cloison avec porte devra donc être installée. Une table de consultation sera mise à disposition dans le petit couloir central. Ce chantier sera confier aux employés communaux .

Rampe d’escalier extérieure de la Mairie :
Nous avons enfin reçu le devis pour installer ces rampes sur les accès extérieurs de la Mairie. Le devis d’un montant de 1300 € prévoit d’équiper les deux escaliers. La Commission est d’accord pour n’installer qu’une rampe sur l’entrée principale.

Point sur le P.L.U.

Monsieur le Maire informe que le P.A.D.D. va prochainement être présenté à la population il rappelle les deux premières réunions publiques.

La prochaine se déroulera sous la forme d’une exposition continue du 20 mars au 03 avril 2004.

Cette date tombant en période électorale permettra de toucher un maximum d’administrés.

Un avis (dont Monsieur le Maire donne lecture à l’Assemblée) sera distribué dans chaque boîte aux lettres et sera mis sur notre site internet.

Dernière réunion du S.I.D.O.M.P.E.

Elle concernait la modification des statuts du SIDOMPE et à partir du mois de janvier 2004 c’est le SIEED qui représentera les communes au sein de ce Syndicat de destruction des ordures ménagères.

Les tarifs de l’incinération des déchets vont augmenter de 5% en 2004 et de 5% en 2005

Dernière réunion du S.I.E.E.D.

La construction de deux déchetteries est prévue : une à Houdan et une à Garancières

Les nézellois pourront utiliser ces déchetteries.

Il a été suggéré de ne ramasser les emballages qu’une fois tous les quinze jours. Nézel préfère garder la cadence actuelle malgré le coût que cela représente.

Assemblée Générale de la Nézelloise

Monsieur le Maire a reçu le compte rendu de l’Assemblée Générale de la Nézelloise « Nézel Music » qui a eu lieu le 08 février avec les bilans, moral et financier. Il en est de cette Association comme de toutes les autres, ce sont les bénévoles qui la font vivre et le recrutement devient difficile.

Une fois de plus force est de constater que c’est le loto qui est la plus grosse ressource.

Le plus gros poste de dépense c’est le salaire des professeurs.

Le Président a remercié la Municipalité pour son aide et son soutien.

Les Missionnaires du cœur 

Qui ont déposé une benne pour collecte des vêtements usagers aux Père Dieu ont informés Monsieur le Maire que le résultat pour 2003 est de 3 340 kg. Cette opération est utile à tout le monde et créée des emplois.

Analyse de l’eau

Celle-ci révèle une conforme aux normes en vigueur et propre à la consommation humaine.

ORDRE DU JOUR

RETRAIT DE NEZEL DU SIDOMPE ET DELEGATION AU SIEED

PROJET D’UN NOUVEAU CONTRAT POUR LE PHOTOCOPIEUR

DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2004

PARCELLE CADASTREE SECTION B N° 118

AUGMENTATION DES TARIFS DE LOCATION DES SALLES

QUESTIONS DIVERSES

RETRAIT DE NEZEL DU SIDOMPE ET DELEGATION AU SIEED

Monsieur le Maire expose :

Comme suite aux modifications statutaires du S.I.D.O.M.P.E.les communes sont invitées à délibérer sur leur retrait de ce syndicat et de s’y faire représenter par le S.I.E.E.D.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· décide à l’unanimité de se retirer du Syndicat Intercommunal de Destruction des Ordures Ménagères et pour la Production de l’Energie, et de déléguer le S.I.E.E.D. pour y délibérer en ses lieu et place.

avec le même nombre de voix délibératives, ce nombre étant égal à deux fois le nombre de communes adhérentes au S.I.E.E.D.

· dit que cette décision prendra effet au premier janvier 2004.

PROJET D’UN NOUVEAU CONTRAT POUR LE PHOTOCOPIEUR

Monsieur Maillé a fait une étude auprès de DANKA notre fournisseur.

Il lui a demandé des propositions pour des prestations concernant la reconduction de notre contrat actuel puis des propositions différentes comme la location et la maintenance d’un photocopieur couleur par exemple.

Il a sollicité d’autres devis auprès de diverses sociétés, mais n’a pas encore de réponse.

Dès que son dossier sera complet il le soumettra au Conseil Municipal lors d’une prochaine séance.

DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2004

Les impôts locaux 

Conformément à la décision de la commission des finances les taux des centimes communaux sont de nouveau reconduits pour 2004.

Monsieur Maillé présente le tableau des emprunts en cours, et le  commente il suggère de ne pas faire d’emprunt en 2004 car cela ne s’avère pas nécessaire. Les trois emprunts qui restent sont assez conséquents. Quand cela le deviendra, il préconise de contracter un emprunt à taux variable car c’est plus avantageux, et à tout moment on peut changer un taux variable en taux fixe.

Le budget de fonctionnement en 2003 a dégagé une épargne brute de 186 000 euros. Il reste en résultat de clôture au 31 décembre 2003 : 212 000 EUROS

Prévision pour 2004

Le budget de fonctionnement sera d’environ 
663 500 euros

En recettes, la D.G.F.est prévue à + 0,868 %
133 000 euros

Les droits de mutation environ      

  28 000 euros

Les impôts locaux environ          
            215 000 euros

Compensation TP départementale environ
140 000 euros

Affectation de l’excédent de fonctionnement
  33 000 euros

En dépenses

Frais de personnel



254 000 euros

Provision pour créance perdue


  15 250 euros

Dépenses imprévues



  10 000 euros

Fournitures scolaires



  08 000 euros
 

Entretien du bassin de dessablage

  10 000 euros

Enrochement des berges


  22 000 euros

Travaux d’entretien des bâtiments

  38 000 euros

Les frais de jardinerie seront repris par les employés communaux, les deux essais ont montré que le travail est mieux fait par les employés communaux. Un renfort saisonnier en C.D.D. est envisagé sur 4 mois.

Les travaux de peinture de l’école Pasteur prévus en investissement seront inscrits en fonctionnement.

( au moins 30 000 euros.)

Deux nouveaux postes assez lourds : l’entretien du bassin de dessablage et le remboursement des enrochements. Le montant sera de 22 000 euros pour Nézel.

Changement du photocopieur :  couleur ou noir et blanc - nous aurons un moyen de bloquer la couleur pour tout le monde ne puisse pas s’en servir.

Monsieur maillé présente les subventions : il fait remarquer que celle du CCAS a beaucoup augmenté à cause de notre participation aux  frais de fonctionnement de l’ADMR.

Nous pouvons estimer l’épargne brute à 82 700 euros

En investissement le déficit de 2003 est de 62 300 euros. Le budget est prévu aux environs de 617 000 euros

Prévision des recettes

Excédent de fonctionnement capitalisé en 2003 : 180 000 euros

Epargne brute de fonctionnement 2004

   82 700 euros

TVA de 3 exercices



   91 000 euros

Subventions 




 263 300 euros

Dépenses

Déficit





   62 300 euros

Capital des emprunts



   46 500 euros

Zone verte




   12 000 euros

Etudes





   45 000 euros

Travaux




 436 200 euros

Dépenses imprévues



   15 000 euros


Le Conseil Municipal prend acte de ce débat.

PARCELLE CADASTREE SECTION B N° 118

En application des dispositions de l’article 30 de la loi d’orientation pour la ville du 13 juillet 1991, Monsieur le Maire a reçu une note de la Direction Nationale des Interventions et Domaniales pour lui demander si la commune serait intéressée par l’achat de la parcelle située au lieudit « Les Près Dieu » et cadastrée section B N°118.

Monsieur le Maire précise qu’elle se trouve dans une bande de terre située entre la future zone verte et le lotissement du clos des Près Dieu et qu’elle est enclavée.

Il demande l’avis du Conseil Municipal, sachant que celui-ci a deux mois  pour se prononcer.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, donne son accord à l’unanimité pour acquérir cette parcelle dans la mesure où le propriétaire riverain n’est pas intéressé. Charge Monsieur le Maire de faire le nécessaire en tout point dans cette affaire.

AUGMENTATION DES TARIFS DE LOCATION DES SALLES

Monsieur Jean GUEGUIN expose

Après avoir fait des travaux de gros entretien des salles, il serait temps de penser à augmenter les tarifs de location des salles car après enquête, il s’avère qu’à surface égale les prix pratiqués à l’extérieur sont beaucoup plus élevés.

Il compte réunir prochainement la commission des salles pour déterminer les nouveaux tarifs et les conditions de location et d’attribution à titre gracieux. Il demande également que soit ouvert un registre de comptabilisation des occupations.  

Il répète néanmoins que les associations et les occupants à titre gratuit, doivent fournir une attestation d’assurance remplir un contrat et verser un chèque de caution, comme tous les locataires. De même quel que soit l’occupant, un état des lieux doit être fait avant et après la prise de possession des lieux.

les associations doivent nettoyer les salles après usage. 

QUESTIONS DIVERSES

PERMANENCES AUX ELECTIONS CANTONALES ET REGIONALES

Des 21 et 28 mars 2004

Elections Cantonales





         Elections Régionales
PRESIDENTS

Georges  MAILLE







Gilbert LAIR

Dimanche 21 mars 2004

08H00/12H00

Georges MAILLE







Claude CRESTE

Paulette THIERY







Annick ABEL

Carlo MATTIAZZI







Micheline VOINIER

12H00/16H00

Georges MAILLE







Dominique TURPIN

Marcel BROUSSE







Daniel DROUET

Daniel RENAULT







J.C BURTHIER

16H00/20H00

Georges MAILLE







Jean GUEGUIN

Catherine BECHET







Micheline VOINIER

Eric BENSON








Serge CARPENTIER

Dimanche 28 mars 2004

08H00/12H00

Georges MAILLE







Claude CRESTE

Paulette THIERY







Annick ABEL

Carlo MATTIAZZI







J.C BURTHIER

12H00/16H00

Georges MAILLE







Dominique TURPIN

Marcel BROUSSE







Daniel DROUET

Daniel RENAULT







Serge CARPENTIER

16H00/20H00

Georges MAILLE







Jean GUEGUIN

Catherine BECHET







Paulette THIERY

Eric BENSON








Maurice MOULIN

TOUR DE TABLE

La facture d’eau, laisse apparaître une augmentation de 7% 

Monsieur Maillé explique que l’augmentation vient des taxes et donne le détail du calcul, il informe que, malheureusement la vie propre au sens réel et au sens déontologique, a un coût et qu’il faut s’y plier, malgré ce que cela implique de « sacrifices » Il précise qu’en extrapolant, on sait qu’elle coûtera encore beaucoup plus cher  à l’avenir. Il souligne que les pays nantis profitent abondamment de l’eau et qu’au regard du prix de l’eau minérale le prix de l’eau du robinet est minime. 

Le site internet de Nézel sera bientôt mis à jour tout est prêt pour cela.

La commission d’urbanisme fera des réunions sur site très régulièrement et chaque fois que cela s’avèrera nécessaire.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole la séance a été levée à vingt - deux heures et cinquante cinq minutes.

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

        DE LA COMMUNE DE NEZEL

       DEPARTEMENT DES YVELINES

DU 29 JANVIER 2004

L'an deux mil quatre et le ,jeudi vingt neuf janvier à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Nombre de conseillers


En exercice   15       

Etaient présents: Mesdames THIERY et VOINIER Melle BECHET

Présents :     14


Messieurs MAILLE CRESTE  GUEGUIN et TURPIN,BENSON, BROUSSE 

Votants :      15


CARPENTIER, DROUET, MATTIAZZI.et RENAULT





Formant la majorité des membres en exercice.

Absent : Madame Annick ABEL qui avait donné pouvoir à Madame VOINIER Secrétaire Monsieur Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE      22/01/ 2004

DATE DE CONVOCATION   22 /01/ /2004

OBJET : Dotation Globale d’Equipement 2004

Monsieur le Maire informe que les dispositions arrêtées pour l’exercice 2004 concernant les catégories d’opérations prioritaires en vue de la répartition de la Dotation Globale d’Equipement des communes, ont été fixées comme chaque année après avis de la commission d’élus lors de la réunion du 15 décembre 2003.

Dans ce cadre, la commune de Nézel poursuit son programme de mise aux normes des lieux recevant du public, en matière d’hygiène et de sécurité surtout pour les enfants, c’est la priorité N°1. 

Ses projets, cette année, concernent :

1. Travaux d’hygiène et de sécurité à l’Ecole Pasteur

Réfection de la peinture intérieure de l’école maternelle

10 188, 92 € 

Réfection de la peinture de l’école primaire (1ier niveau)

10 364, 61 €

Réfection de la peinture de l’école primaire (2ième niveau)
  9 597, 36 €

Réfection de la peinture du restaurant scolaire


  7 104, 74 €

Réfection du sol de la salle de motricité de la maternelle

  5 519. 31 €









-------------------

Soit un total hors taxe de 




42 774, 94 €

( quarante deux mille sept cent soixante quatorze Euros quatre vingt quatorze cents)

dont le financement sera pris en charge de la façon suivante :

Fonds propres de la commune : 



29 942, 46 €

D.G.E.







12 832, 48 €

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à constituer le dossier, solliciter les subventions, et faire le nécessaire en tout point dans cette affaire.

Fait et délibéré à la date ci-dessus,

Pour extrait conforme au registre, le 05 FEVRIER  2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du :

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

        DE LA COMMUNE DE NEZEL

       DEPARTEMENT DES YVELINES

DU 29 JANVIER 2004

L'an deux mil quatre et le ,jeudi vingt neuf janvier à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Nombre de conseillers


En exercice   15       

Etaient présents: Mesdames THIERY et VOINIER Melle BECHET

Présents :     14


Messieurs MAILLE CRESTE  GUEGUIN et TURPIN,BENSON, BROUSSE 

Votants :      15


CARPENTIER, DROUET, MATTIAZZI.et RENAULT





Formant la majorité des membres en exercice.

Absent : Madame Annick ABEL qui avait donné pouvoir à Madame VOINIER Secrétaire Monsieur Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE      22/01/ 2004

DATE DE CONVOCATION   22 /01/ /2004

OBJET : Dotation Globale d’Equipement 2004

Monsieur le Maire informe que les dispositions arrêtées pour l’exercice 2004 concernant les catégories d’opérations prioritaires en vue de la répartition de la Dotation Globale d’Equipement des communes, ont été fixées comme chaque année après avis de la commission d’élus lors de la réunion du 15 décembre 2003.

Elle poursuit ses projets de sécurité des rues et ruelles par l’extension du réseau d’éclairage public avec enfouissement de ce dernier.

Ses projets, cette année, concernent :

2. Travaux d’éclairage public

Mise en place d’une lanterne Rue des Près Dieu





     954, 35 €

Mise en place de 4 candélabres H8 (avec tranchée ) et lanterne Route de Montgardé
10 494, 00 €

Mise en place de 5 candélabres H8 (avec tranchée )et lanterne aux Prés Foulons
16 121, 50 €












--------------------

Coût total de l’opération hors taxe :






27 569, 85 €

( vingt sept mille cinq cent soixante neuf Euros quatre vingt cinq cents )

dont le financement sera pris en charge de la façon suivante :

Fonds propres de la commune : 






19 298, 90 €

D.G.E.










08 270, 95 €

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à constituer le dossier, solliciter les subventions, et faire le nécessaire en tout point dans cette affaire.

Fait et délibéré à la date ci-dessus,

Pour extrait conforme au registre, le 05 FEVRIER  2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du :

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

        DE LA COMMUNE DE NEZEL

       DEPARTEMENT DES YVELINES

DU 29 JANVIER 2004

L'an deux mil quatre et le ,jeudi vingt neuf janvier à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Nombre de conseillers


En exercice   15       

Etaient présents: Mesdames THIERY et VOINIER Melle BECHET

Présents :     14


Messieurs MAILLE CRESTE  GUEGUIN et TURPIN,BENSON, BROUSSE 

Votants :      15


CARPENTIER, DROUET, MATTIAZZI.et RENAULT





Formant la majorité des membres en exercice.

Absent : Madame Annick ABEL qui avait donné pouvoir à Madame VOINIER Secrétaire Monsieur Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE      22/01/ 2004

DATE DE CONVOCATION   22 /01/ /2004

OBJET 
 Chalet communal de l’Espace Pierre BREMARD :

La Commission des travaux s’est rendue sur place le samedi 20 / 12 / 2003. 

Elle a décidé de présenter deux solutions au Conseil Municipal :

Première proposition :

· Maintenir le chalet en enlevant les bâtis de portes et de fenêtres, ainsi que toutes les planches de parement, et en ne conservant que l’ossature ; laissant ainsi à la vue et à l’air libre, l’intérieur du chalet. 

· Les deux W.C. seraient également conservés. 

· L’électricité serait ramenée dans le coffret, tout en conservant le câble d’alimentation.

· Un éclairage à distance, de type projecteur serait installé pour éclairer la zone.

Deuxième proposition :

· Démontage complet du chalet au moindre coût par un récupérateur  de matériaux ( éventuellement)

· Conservation de la dalle en pierre.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, a opté à l’unanimité pour la première proposition.

et charge Monsieur le Maire de faire le nécessaire en tout point dans cette affaire, 

entre autres, avertir le Conseil Général de la modification des nouveaux travaux envisagés, sachant que ce projet avait été élu au titre de la D.G.E. 2003.

Fait et délibéré à la date ci-dessus,

Pour extrait conforme au registre, le 05 FEVRIER  2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du :

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

        DE LA COMMUNE DE NEZEL

       DEPARTEMENT DES YVELINES

DU 29 JANVIER 2004

L'an deux mil quatre et le ,jeudi vingt neuf janvier à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Nombre de conseillers


En exercice   15       

Etaient présents: Mesdames THIERY et VOINIER Melle BECHET

Présents :     14


Messieurs MAILLE CRESTE  GUEGUIN et TURPIN,BENSON, BROUSSE 

Votants :      15


CARPENTIER, DROUET, MATTIAZZI.et RENAULT





Formant la majorité des membres en exercice.

Absent : Madame Annick ABEL qui avait donné pouvoir à Madame VOINIER Secrétaire Monsieur Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE      22/01/ 2004

DATE DE CONVOCATION   22 /01/ /2004

OBJET 

Subvention 2004 aux  associations

Monsieur le Maire expose :

Le vote du budget n’aura lieu que fin mars et les associations ont des frais de fonctionnement dès le début de l’année.

Entre le vote, l’envoi en Sous- Préfecture, le retour du document visé, et le mandatement des subventions, 

il se passe un laps de temps qui augmente encore l’attente des associations qui ont parfois des difficultés de Trésorerie.

Il propose au Conseil Municipal de voter dès à présent et par anticipation au vote du budget, les subventions aux associations dans la limite du montant de l’année dernière. Etant entendu qu’en cas d’augmentation pour 2004 celle-ci ferait l’objet d’un mandatement supplémentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne son accord à l’unanimité.

Fait et délibéré à la date ci-dessus,

Pour extrait conforme au registre, le 05 FEVRIER  2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 
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Absent : Madame Annick ABEL qui avait donné pouvoir à Madame VOINIER Secrétaire Monsieur Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE      22/01/ 2004

DATE DE CONVOCATION   22 /01/ /2004

OBJET 

Prise en charge de l’abonnement Internet Haut Débit du C.I.N.

Monsieur Turpin informe que le Club Informatique Nézellois est maintenant bien en place et fonctionne régulièrement.. Il rappelle que celui-ci s’était engagé à mettre le site Internet de la Commune à jour. 

Il est maintenant à même de pouvoir le faire. 

A cet effet il s’est doté d’un abonnement Internet Haut Débit dont l’école Pasteur pourra bénéficier.

Monsieur Turpin demande que cet abonnement soit pris en charge par la Commune sous forme de subvention via la S.C.N. ( Sport et Culture à Nézel ) dont le C.I.N. fait partie.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne son accord à l’unanimité, et décide de verser une subvention de cinq cents euros au C.I.N. à cet effet pour 2004.

Cette somme sera recalculée chaque année en fonction du montant annuel de l’abonnement.

Fait et délibéré à la date ci-dessus,

Pour extrait conforme au registre, le 05 FEVRIER  2004

Le Maire

Gilbert LAIR
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DATE D’AFFICHAGE      22/01/ 2004

DATE DE CONVOCATION   22 /01/ /2004

OBJET 

Reconduction de l’indemnité de logement pour les instituteurs en 2004 :

M. le Maire rappelle qu’en application de la loi de finances 1989 (article 85 ) et du Décret n° 83 .36Tdu 2 novembre 1983 (article 3 ), le taux de base de l’Indemnité Représentative de Logement est fixé par arrêté préfectoral , après consultation du Conseil Départemental de l’Education Nationale et des Conseils Municipaux.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide que cette indemnité continuerait à être versée pour la partie qui revient à la commune, en 2004 et pour toute  l’année scolaire 2004 / 2005, sachant que ces taux sont révisés chaque année par arrêté préfectoral.

Fait et délibéré à la date ci-dessus,

Pour extrait conforme au registre, le 05 FEVRIER  2004

Le Maire

Gilbert LAIR
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